POLITIQUE DU BUREAU DE LA SÉCURITÉ NAUTIQUE RELATIVE AUX BLOCS DE NUMÉROS DE PERMIS D’EMBARCATIONS DE PLAISANCE ÉMIS AUX CONCESSIONNAIRES

Le Bureau de  la sécurité nautique a été avisé que certains bureaux de l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) ont émis des blocs de permis d’embarcations de plaisance à des concessionnaires.

Les concessionnaires doivent retourner ces permis au bureau de l’ASFC émetteur aussitôt que possible.

Les dossiers des bureaux de l’ASFC sont envoyés à un entrepôt central afin de faciliter leur accès au personnel de recherche et sauvetage en cas d’une urgence.

Tout permis qui n’est pas retourné à l’ASFC avant le 17 mars ne sera pas accessible en cas d’urgence. De même, tout permis émis de ces blocs de numéro ne sera pas capturé par le système présent (papier) ou le nouveau système électronique. 

Afin d’améliorer le sécurité publique, il est important que les permis émis par les concessionnaires (et tout permis inutilisé) soit retourné au bureau de l’ASFC émetteur avant le 17 mars.

Nous apprécions votre coopération dans cette importante initiative.

Bien à vous,

